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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. ( 5" chamb.) 

(Présidence de M. Pelletier.) 

/ vente faite en 1 81 4 , et sans garantie , d'esclaves qui 
eurent exister encore h Saint-Domingue , est-elle 

nulle parce que des événemens deforce majeure ont 
'empêché la prise de possession? ( Oui. ) 

A celte époque (1 81 4), les anciens esclaves de Saint-Do-
mingue pouvaient-ils être l'objet d'une convention ? 

( Non résolu. ) 

|f Syrot expose ainsi les faits de cette cause , qui ne 
minqueni d'intérêt ni de gravité : 

a En 1814, au moment où le gouvernement français 
concevait l'espérance de rétablir à Saint-Domingue sa 
gjuverainetc, et de remettre en vigueur tout ou partie de 

luis, M. Gilleron, convaincu sans doute que conqué-
rir Haïti était la chose du monde la plus facile , imagina 
une spéculation qui, dans sa pensée, pouvait lui offrir 
d'immenses avantages; ily avait bien aussi quelques chan-
ces probables de pertes : ce fut d'acheter de M. Dellsle , 
ancien colon de Saint-Domingue, tous les nègres esclaves 
auxquels il pouvait avoir droit comme héritier de ses 
père , mère et aïeule maternelle. M. Delisle y consentit; 
les parties se transportèrent chez Mc Mailand , notaire , et 
là, M. Delisle vendit , le 21 septembre 1814, tous les nè-
gres de l'un et l'autre sexe auxquels il pouvait avoir 
droit en ses qualités héréditaires sus-énoncées,mais sans 
aucune garantie de leur nombre ni même de leur exis-
tence , le tout à cet 'gard devant être au profit ou à la 
ferle des sieur et dame Gilleron. Ce sont les termes du 
contrat qui constitue une vente pure et simple , sans ga-
rantie , qu'aucune condition ne modifie , et dont toutes 
les chances , favorables ou non , sont pour l'acquéreur. 

» Leprixet lestermes de paiement furent diviséset fixés 
d'une manière assez bizarre. Le prix est de 1 ,200 fr. : 
100 sont payés comptant, 400 sont payables avant le dé-
part de l'acquéreur pour Saint-Domingue, et 700 fr. après 
le départ du gouverneur que la France devait y envoyer, 
le tout sans intérêts. Je n'ai pas besoin de dire que ces in-
dications des époques de paiement ne changent en rien la 
nature du contrat. Au lieu d'un jour déterminé pour l'éxe-
cution, les parties indiquent deux époques dont l'événe-
ment n'est pas fixé : c'est le dies incertus. Le sieur Gil-
leron n'en a pas moins promis, n'en est pas moins obligé ; 
seulement l'exécution de son obligation est différée ; il 
doit, cela est évident : reste à savoir quand il paiera. 

■ » Près de quinze années se sont écoulées , M. Gilleron 
' <« pas parti pour Saint-Domingue , il a fort bien fait ; 
jj ne partira pas , il nous l'assure dans sa requête et nous 
"en croyons; il est bien certain que la France n'enverra 
plus de gouverneurs, puisque le 1 7 avril 1 825 , elle a re-
connue l'indépendance d'Haïti. En 1827 M. Gilleron fut 
S!lr J e point de remplir ses engagemens. Il y eut quelques 
projets entre lui et M. Guérin , cessiomiaire de M. De-
"jazerey, étant aux droits de M. Delisle; mais, depuis, il a 
coançé d'avis, et lorsque nous avons demandé le paie-
ront des intérêts ou du capital , il nous a répondu par 
^ : Je ne dois rien , le contrat est illicite , immoral ; des 
jpres ne peuvent être l'objet d'une convention. C'est de 

■ P '^anthropie un peu tardive , un peu intéressée ; mais 
*ntm c'est de la philanthropie. M. Gilleron est-il valable-
ment obligé? Nul doute , car , en 1814 , la souveraineté 

l ; a ! rance sur Saint-Domingue existait de droit ; ses 
^> n étaient point abrogées; et elles ne prohibaient pas 

m W te ^es ne8res dans les colonies. Quant aux événe-
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> est radicalement nulle pour défaut d'objet. 

» Mais ce principe doit-il , dans l'espèce, recevoir son 
application ? En d'autres termes , les nègr-Ofaui , avant 
1789, étaient la propriété des colons (Trias!? , «taient-ils , 
en 1814 , des hommes libres ? Telle est la grave question 
de ce procès. 

» C'est à l'histoire contemporaine que r.ous devons en 
demander la solution. 

» Vous le savez , Messieurs , la révolution de Saint-
Domingue est fille de la révolution française. Les cris de 
liberté que nous faisions entendre en 1 789 eurent des 
échos au Cap et au Port-au-Prince, et là aussi, ils excitè-
rent cet enthousiasme qui , dans la métropole , renversait 
les vieux murs de la Bastille , et obtenait la déclaration 
des droits de l'homme. 

» La contagion menaçait déjà de se répandre ailleurs 
que chez les blancs , lorsque , sur ces entrefaites , arriva 
dans l'île Un mulâtre élevé dans les écoles de France : c'é-
tait Jacques Ogé. Membre de la société des amis des 
noirs , qui comptait Barnave , Mirabeau et Lameth dans 
son sein ; il réclama pour les hommes de couleur l'exécu-
tion du décret du 8 mars 1790, sanctionné par le roi, qui 
leur accordait les droits politiques. 

» Cette réclamation est à peine connue , que les plus 
fougueux patriotes du Cap , réunis en assemblée provin-
ciale , font sonner l'alarme. Ogé et ses amis , poursuivis 
par des forces considérables , s'étaient réfugiés dans la 
partie espagnole de File ; au mépris du droit des gens , 
ils sont livrés par le gouverneur, et vingt-quatre d'entre 
eux sont condamnés à mort. 

» Tous furent pendus, à l'exception d'O^jé et de M. de 
Cbevannes , qui furent rompus vifs et expirèrent sur la 
roue. L'assemblée provinciale entoura leur échafaud et as-
sista en corps à leur supplice. 

» La solennité de cette exécution fut le signal d'une ré-
volte générale parmi les m«!à«rr>? «t. )> n près libres de 
tous les quartiers. 

» Je veux taire , Messieurs , les scènes dont cette co-
lonie devint dès lors le théâtre. Qui de vous ne connaît 
les détails de ces journées et de ces nuits affreuses où le 
pillage et l'incendie faisaient seuls trêve aux assassinats ? 

» Ce qu'il importe de rappeler ici , c'est que les nègres 
esclaves , désintéressés dans ces querelles , n'y figuraient 
encore que comme d'aveugles instrumens chargés , tantôt 
de servir la cruauté des hommes de couleur, tantôt d'exé-
cuter les vengeances des blancs. ** 

» En combattant pour une cause qui n'était pas la leur, 
ils avaient appris à défendre un jour leur propre liberté. 
Ce moment arriva. Lassés de verser leur sang dans ces 
luttes cruelles, mais stériles pour eux, ils conspirèrent 
contre deux partis qui , pour prix de leur courage , ne 
leur accordaient qu'un égal dédain , et qui , pour récom-
pense de leurs victoires, ne leur laissaient entrevoir qu'un 
éternel esclavage. -

» Ce fut un spectacle vraiment étrange que ces hordes 
de nègres qui , après avoir reçu de leurs maîtres les pre-
mières leçons de civilisation et de liberté , au milieu des 
meurtres et de la dévastation , s'avisaient tout à coup de 
tourner contre eux leurs armes, et s'autorisaient de leurs 
doctrines comme de leurs exemples , pour s'affranchir de 
vive force et réclamer l'exécution du nouvel Evangile qui 
proclamait l'égalité des hommes. 

» Le danger commun des blancs et des hommes de cou-
leur fit taire un instant parmi eux les rivalités et les hai-
nes : ils se liguèrent contre l'insurrection des esclaves. 
Mais une paix durable était impossible : la rupture éclata 
entre les nouveaux alliés. Les hommes de couleur et les 
nègres comprirent alors qu'au fond leur cause était la 
même , et , réunissant leurs drapeaux , ils obtinrent , le 21 
juin 1793, ce triomphe d'affreuse mémoire qui fut un 
massacre général des blancs. 

Ceux qui échappèrent au carnage se réfugièrent dans 

les îles voisines. 
» Mais déjà un ennemi extérieur menaçait les nouveaux 

possesseurs de Saint-Domingue : c'était l'Angleterre. Sa 
puissance échoua devant le génie de Toussaint-Louver-
ture , et après avoir perdu quarante - cinq mille sol-
dats , dépensé plus de 20 millions sterling , elle termina 
(en 1 798) cette guerre par un traité , où le général Mait-
lan , commandant en chef de l'armée britannique , cédait 
toutes les possessions des Anglais dans Haïti , et la recon-
naissait comme nation indépendante et neutre. 

» On peut dire que de ce jour date son baptême poli-
tique. 

» Haïti respirait à peine, Bonaparte résolut de la rendre 
à la domination de la France. 

» Le général Leclerc, chef de l'expédition qui fut dirigée 
contre elle , y aborda en 1 801 . 

» Vous savez que le premier consul comptait, pour la 
soumettre, sur le vieux Teussaiut-Louvcrturc , et l'on ne 
peut se rappeler sons attendrissement à quelle épreuve 

fut mis le patriotisme du général noir , qni , inaccessible 
aux menaces comme aux séductions du vainqueur d'Ita-
lie , lui laissait son fils en otage plutôt que de déserter la 
cause des compagnons qui avaient combattu avec lui pour 
l'indépendance. 

» Pour avoir été magnanime , Toussaint fut mis hors 
la loi. 

» Cependant, des proclamations qui garantissaient la li-
berté aux Haïtiens sans distinction de couleur avaient 
presqu'entièrement soumis l'île aux français , lors-iue le 
général Leclerc , se croyant assez fort pour trahir la foi 
jurée, voulut rétablir l'esclavage. Mais à la voix de Tons-
saint , de Christophe et de Dessalines , les nègres ras-
semblés cle nouveau eurent bientôt obtenu raison de la 
violation des promesses , et ils ne déposèrent les armes 
qu'après la signature d'un traité conclu en 1802 > et dans 
lequel leurs généraux stipulaient la liberté et l'égalité des 
habitans de la colonie , sans distinction de couleur. 

» Ici , Messieurs , se placent deux faits qu'il faudrait 
pouvoir, pour l'honneur national , ensevelir dans les en-
trailles de la terre. 

» Confiant dans les traités, Toussaint avait cherché la 
paix de la solitude dans une petite plantation appelée 
l'Ouverture. A peine ce glorieux esclave qui avait fondé 
l'indépendance d'un peuple , reposait depuis quelques 
jours dans cette modeste retraite , que des envoyés du 
général français s'y précipitent la nuit; on l'enlève avec 
violence , on le transporte à Brest avec sa famille; là , sur 
le sol étranger, on l'arrache même aux embr? esemens des 
siens , et Bonaparte l'envoie mourir seul dans une tour de 
Besançon. 

» Le brave général Maurepas tombait en même temps 
dans des embûches non moins odieuses : mandé pour 
prendre le commandement du Cap, il vient avec sa femme, 
ses enfans et 400 soldats nègres; mais arrivé dans la rad' , 
on veut lui mettre Jcs boulets aux pieds et le jeter à la 
mer... 11 s'y élance lui-même, en s'écriant que des traîtres 
ne doivent pas avoir l'honneur de le noyer. Le récit de 
ces deux attentats fut comme le tocsin d'une révolte plu* 
menaçante que toutes celles qui jusque-là avaient effrayé 
Saint-Domingue. Pour l'étouffer , le général en chef in-
vente d'horribles supplices contre tous les insurgés qui 
tombent entre ses mains ; il demande à l'île de Cuba des 
auxiliaires. Ce sont des chiens avides du sang des noirs, 
dont on excite la fureur par la faim et qu'on lâche au mi-
lieu de l'île. Mais c'est en vain : l'indignation des Haïtiens 
n'en est que plus irritée , et sur quarante mille homme des 
vieilles bandes qui avaient vaincu en Italie et en Allema-
gne , quelques mille seulement regagnèrent le rivage de 
la patrie. 

» Depuis 1803, notre drapeau ne s'est pas montré 3 

Saint-Domingue. 
» Je n'ai pas à vous entretenir de la situation intérieure 

de Saint-Domingue depuis cette époque. Vous savez qu'à 
la puissance absolue de Dessalines , succédèrent Pétion et 
Christophe qui , après de funestes querelles , se réunirent 
pour perfectionner dans leur empire respectif les insti-
tutions et les lois. 

» L'esprit a peine à comprendre les rapides progrès de 
la nation haïtienne, quand on songe que dès 1806 elle 
révisait sa première Charte de janvier 1 804 , et acceptait 
une constitution nouvelle que ne désavoueraient pas les 
peuples les plus civilisés de l'Europe. 

» Cependant, Messieurs, la question qui s'agite entre 
mon adversaire et moi , est de savoir, non pas si en 1 798, 
et lors du traité avec l'Angleterre , qui déjà reconnais-
sait Haïti, comme puissance indépendante , non pas si, en 
1804, après les triomphes de ce peuple sur des armées 
jusque* là invincibles , non pas enfin si, en 1 806 , et lors 
de la promulgation de sa constitution définitive , mais si, 
en 1814, il y avait à Saint-Domingue une nation et des 
citoyens , ou bien simplement quelques bandits indignes 
de former un Etat. 

» On ne s'est jamais avisé , même dans les livres , de 
disputer le titre de peuple et de peuple libre à une troupe 
de brigands qui , rassemblés sur les bords du Tibre , ne 
s'annoncèrent à leurs voisins que par l'enlèvemeut de 
leurs femmes et de leurs filles : comment donc en 1814 , 
n'eût-eïle point déjà figuré parmi les nations , celle qui , 
après avoir, à son avènement sur la scène du monde, hu-
milié tour à tour , les deux pavillons les plus redoutés Ue 
l'Europe , voyait fleurir dans son sein la religion , les 
arts , le commerce et l'industrie. 

» Aucune autorité ne pourrait être invoquée en faveur 
d'un pareil système. Au contraire , tous les publicistes 
viennent à l'appui de la thèse que je soutiens , et pour 
n'en citer qu'un seul , voyez , Messieurs , quelle est la 
doctrine de Grotius , doctrine qu'il fortifie par un texte 
de Saint-Augustin. 

Hoc malum si in tantum perdilorun hominum accès-
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sibus crescit , ut et loca teneat , sedes constituât civi-

tates occupes, populos subjuget , regni nomep aasumit. 

» Que va-t-on nous opposer ? 

» A l'époque du contrat intervenu entre Gilleron et De-

lisle , Saint-Domingue était bien indépendante ; mais elle 

ne l'était que de fait. • 

» Je ne saurais le nier , il faut admettre Une distinc-

tion entre le fait et le droit. En certaines matières , un 

monde entier les sépare; mais il en est d'autres où il 
est bien difficile de ne pas les confondre. 

« La perpétuité du droit , en matière politique , di-

» sait M. Humann , à la Chambre des députés , est une 

» maxime insoutenable. Ouvrez l'histoire , et voyez ce 
» qui resterait debout , si on en faisait l'application. En 

» politique , le droit commence par le fait— » tandis 

qu'en morale , le fait disparait toujours devant le droit. 

» Pourquoi cette différence ? C'est que si dans cette 

sphère tout est régi par des règles invariables , au con-

traire tout , dans 1 ordre politique , est sous la loi chan-

geante des événemens. 

» Ce qui, en morale, était juste ou injuste à l'origine 

des sociétés, le sera jusqu'à la fin des siècles. Mais si la 

scène du inonde intérieure est toujours la même , le 

propre du monde extérieur est d'être modifié et boule-

versé par d'éternelles révolutions. En d'autres termes. : la 

conscience dit partout et depuis toujours qu'il est mal de 

manquer à la foi jurée; mais elle n'a jamais enseigné si 

telle ptovince devait/faire partie de telle nation, ou si 

elle en devait être indépendante. Ici la loi, c'est la for-

tune ou la force. Mais la force ou la fortune ne créent que 

dés accidens , elles n'établissent point de droits immuables 

et permanens; et ce qu'elles produisent aujourd'hui, elles 

peuvent le renverser demain sans arracher un seul mur-

mure à la conscience humaine. 

» A ne parler que d'événemens contemporains , pour 

montrer'toute la vanité de ce qu'on appelle le droit en 

matière politique , je vous le demande , Messieurs, qui 

refuse de compter au nombre des nations , le Mexique , 

le Brésil , le Pérou , la plupart des républiques du nou-

veau monde, qui toutes cependant sont établies parle 

f
ait
 .... 

11 Et la Grèce elle même ! qu'est-elle aujourd'hui , si 
ce n'est un gouvernement de fait ? 

» 11 est donc vrai de dire , que quelquefois au moins , 

en politique, le fait se consacre en quelque sorte lui -même 

et porte en soi sa légitimité. 

» Si j'osais, sur des points si graves , me rendre l'in-

terprète de la philosophie , je dirais qu'elle absout les ré-

volutions qui se sont opérées pour le développement 'de 

la civilisation et les progrès de l'humanité. 

» Mais, sans nous élever si haut , et pour nous en tenir 

à la doctrine des pub! i cistes classiques , nous pouvons 

proclamer avec eux que, si une, puissance s'est formée par 

l'émancipation , l'indépendance lui est acquise , lorsque 

celle dont elle s'est séparée a cessé de combattre. 

» C'est aussi l'opinion de M. Pardessus. « Les publi-

* cistes les plus attachés aux vrais principes , disait cet 

» orateur ministériel , déclarent eux-mêmes qu'un temps 

» vient où, lorsqu'une colonie , après s'être révoltée con-

» tre la métropole , n'est pas rentrée sous sa doinina-

» tion , les autres puissances peuvent , sans violer les rè-

» g'es de Ja neutralité , reconnaître cette colonie comme 

» indépendante. » 

» Ces principes ont été consacrés par le gouverne-

ment du Boi lui-même. En effet , la loi d'indemnité fut 

précédée d'un traité conclu entre Charles X etlarépublique 

d'Haïti, ce qui nécessairement implique qu'il a reconnu 
cette nation. 

» Jê le sais, Messieurs, quelques personnes , éprises du 

beau idéal des abstractions monarchiques, ont prétendu 

que l'ordonnance du 17 avril 1835 n'était pas un vérita-
ble traité. 

' ' # Mais les autorités les plus graves leur repondent. 

' » Pour ne citer que MM. de Chateaubriand et de Sèze, 

que je nomme inler cœteros , honoris causa , voici com-

ment ils s'exprimaient à ce sujet : 

M. dé Clidteaubriand : «D'où sort ce projet de loi, sinon 

» d'une ordonnance qui , de l'aveu des adversaires ( les 

» ministres ), est un véritable traité. » ( Séance du 26 

avril 1826.) 

M* de Sèze : « Non seulement le fond de l'ordonnance 

» est attaqué , mais on dispute sur la forme. On a pré-

ii tendu qu'un traité ne pouvait être revêtu des formes 

'» de l'ordonnance, et que par conséquent l'acte du 17 

;i avril n'était point un traité. 

» Vainc querelle de mots. Qu'on interroge tous les pu-

» bîicistes , et ils répondront qu'on a toujours regardé 

•' » comme des traités toutes les contentions politiques 

» passées entre les ehefs des gouvernemens qui ont le 

•» pouvoir de droit ou de fait de stipuler, et qui contien-

ii nent pour les objets relatifs à l'état de paix et de guerre, 

ii des obligations réciproques. 

» Quelle que soit la dénomination qu'on donne à l'acte 

» qui contient des stipulations de cette nature , c'est par 
» le fait un véritable traité. 

;
 ii -C.c peu de mots résume toute notre doctrine. 

ii Ainsi donc, le gouvernement royal a traité avec le 

gouvernement d'Haïti', et l'a en conséquerce reconnu. Le 

mode ne change rien à la réalité. « Car si, comme le di-

,» sait encore M. Pardessus , le traité a eu lien sous forme 

» d'ordonnance , c'est qu'il était convenable que le Roi 

» parlât en souverain aux habitans de Saint-Domingue , 

'» plutôt que de traiter avec eux d'égal à égal. » En effet, 

il y a je ne sais quoi de digne et de Français dans ce scru-

pule royal , cjui va jusqu'à méconnaître des faits accom-

plis, pour flatter encore l'orgueil national en présence du 

souvenir d'an grand désastre ; mais en dépouillant l'or-

donnance de 1 H 2 J de tout ce noble prestige, on voit 

qu'au fond , elle n'est qu'un acte diplomatique par lequel 

le monarque , en stipulant pour ses sujets avec une puis-

sance étrangère , a trouvé moyen de reporter sur la 

France le bienfait d'une indépendance que la nation haï-

tienne ne nous devait pas et que personne ne pouvait 

lui ravir. Cela est si vrai , que cet aeJe diplomatique , 

ce traité , a dû être soumis à 1 entériifçtherft etàl'accccp-

tation du sénat de la république , ei^présence de M. je 

baron de Mackau , l'envoyé du Roi. 

» Enrésumé, j'ai prouvé que la nation d'Haïti existait en 

184-icomme nation indépendante. Pour soutenir cette thè-

se, j'ai invoqné les principes, l'autorité des auteurs, et celle 

du gouvernement du Roi lui-même. J 'ose espérer que la 

démonstration est complète , et par conséquent que sous 

ce premier rapport l'acte de vente de 1814 , qui a porté 

sur des citovens d'un peuple en les considérant comme des 

choses , est nul et de nul effet. » 

M" Ledru examine ensuite si, dans l'hypothèse où la 

nation haïtienne n'eût pas été en PS14 indépendante de la 

France , l'esclavage du moins n'y était pas aboli, \oici en 

analyse ce que l'avocat dij; à ce sujet : 

11 rappelle que Polverel , délégué de la république , 

avait accordé aux noirs la liberté ; que les colons eux-

memes , au rapport du colonel Ma'enfant , ex-délégué 

du gouvernement français à Surinam , et lui-même pro-

priétaire à Saint-Domingue, avaient tous , à l'exception 

de ce colon, signé un registre où ils déclaraient donner la 

liberté à leurs esclaves. 

Enfin , Me Charles Ledru rappelle les proclamations du 

général Leclerc qui garantissaient l'abolition de l'escla-

vage, et menaçaient r/<? faire rôtir comme des cannes 

desséchées , .les colons qui parleraient de le ramener. 

Or, selon Va tel . Grotius et tous les publicistes , les 

proclamations d'un général d'armée sont obligatoires 

pour le pays qui lui a confié des pouvoirs. 

Au reste, il y a un dernier moyen décisif; car il est 

certain que les anciens nègres de Saint-Domingue s'é-
taient mis en liberté. 

Or , ici , on ne peut dire que. cette liberté n'était 

que de fait, et non de droit. L'esclavage n'est jamais 

qu'un fait : sitôt qu'il a cessé , le droit revit. Aucune pres-

cription n'a pu l'atteindre : car la possession du maître 

est toujours vicieuse. C'est une possession violente : elle 

se maintient par la force ; la force peut la renverser. 

Ce. n'est point là une théorie nouvelle. Elle était for-

mulée en droit romain sous le nom de droit de. Bostlimi-

nium , d'après lequel le citoyen qui avait été fait esclave 

dans une juste guerre , redevenait libre, sitôt qu 'il rentrait 

sur le territoire de la république. Aujourd'hui encore , 

l'esclave qui a brisé, le joug, s'est sauvé des mains d'un 

ennemi : entre lui et le maître , la guerre a toujours sub-

sisté. En s'affranchissant même par la force , il est rentré 

dans sa patrie ; car la patrie de l'homme c'est la liberté : 
ubi libertas ibi patria. 

Me Ledru cite Puffendorf à l'appui de cette doctrine , 

qui est, celle de M. de Chateaubriand. Ce noble orateur 

s'exprimait ainsi à la Chambre des pairs , dans la discus-

sion relative à l'indemnité des colons de Saint-Domin-
gue ~ 

« Le colon , ne pouvait espérer de rentrer dans 

» la propriété tic -ses uègres : propriété vivante , et 
» qui , en secouant le joug de l'esclavage, était sortie 

» de la nature brute pour reprendre sa place dans la 

ii nature intelligente. » « Et qu'on ne dise pas que c'est là 

prêcher des maxiOnes dangereuses : l 'esclave qui brise ses 
fers , qui reprend de vive force la liberté qu'on lui avait, 

ravie , n'enlève rien à ses maîtres , car il s 'appartient à 

lui-même... Et c'est ici qu'il faut répéter avec Bossnct et 

Royer Collard , il n'y a point de droit contre le droit. » 

Enfin M" Ledru soutient que si on voulait considérer 

l 'acte passé entre'Giîleron et (luérin comme un contrat 

aléatoire , il n'eu est pas moins nul. En effet, même dans 

un contrat aléatoire, il faut du moins une chance; dans 

ces contrats , la chance est l'objet. Or, toute espérance ne 

peut être considérée comme Une cltauce. Par exemple , 

quoique la vente d'un coup de filet soit valable, elle se-

rait nulle pour défaut de cause , si le filet, au lieu d'être 

lancé dans un étang , l'était sur une place publique. 

» Ici , la chance était l'espoir que des hommes libpes 

pouvaient redevenir esclaves : cette chance étant immo-

rale , ne peut pas plus faire l'objet d'un contrat que la 

première. Ces principes sont consacrés par le droit ro-

main au titre de inulilibus stipiilationibus luciur» ticiitmf 

cum servus erit dure spondes ? et sirnilia... in obligation 

nemdeduci \ri.i o SIODO possunt. ' 

Subsidiairement , W Ledru soutient qu'en supposant 

que la vente ne fût pas nulle , pour défaut d'objet , il y 
aurait du moins lieu à résiliation. En effet , les partissent 
traité en vue d'un événement qui ne se serait pas arrov.i-

pii , savoir : que la France rentrerait en possession de 

Saint-Domingue et les anciens propriétaires dans tous 

leurs droits. L'obligation était conditionnelle et il est au-

jourd'hui certain que la condition ne s'accomplira pas. 

Ainsi, sous ce rapport, , le contrat doit encore être an-
nulé. 

Après des répliques successives , le Tribunal a rendu un 
un jugement piwdèquel : 

Attendu que le contRii intervenu entre G illeron et Delisle était con-

ditionnel; que la cohd^cm du départ ilu gouverneur pour Saint-Do-

mingue , et (le Ja rentrée en possession des anciens propriétaires dans 

leurs droits, ne s'est pas accomplie ; le Tribunal déclare ledit contrat 

nul et de nul effet , et donne acte à la partie de M' I.edru des réscr-

vi s par elle faites de réclamer le» 100 francs pavés comptant. 

juges-auditeurs. Cet incident , dont !o< , 

n'offraient pas d'exemple, excita une vivS^?^ 
tiçle de la Gazette des Tribunaux , c 

segusien sur le même sujet, furein Wp
ro

 S -^VV^» 
verses temlles de la capitale. Deux honorS^* 
d. Jars dans la séance du 1 i

 mars
,
 ct

 M n„ ^'
de

P«tcs 

celle du 5 juin , appelèrent sur une teÛeX* ̂  ̂  
(çnt.on de la chambre élective , et par *J£V*** bi-

nons du gouvernement. Cette polémique fut 

l'origine du projet préparé' parirsâpĉ e^Vv*
 dou

< 
deau, mais qui pourrait bien rester enfoui dm i ^"f-
leudlc de son successeur... le Porte. 

Quoi qu'il en soit 

Etienne 
MM. lesi 

juges-auditeurs A 

Etienne . rejetant après deux audience, de n^-j
 ainu 

les protestations faites par M" Smith , l'un d"
 ries 

contre le mode de composition de leur Tribu J
0

""*! 
tinrent la cause pour être plaidée au fond air 1 i rc ' 
La cause a été plaidée en effet et pendant

 a
'
n

P 

nombre d'audiences, par les divers avocats
 1 

barreau de cette vide. Nous ferons connaître 
mots l'hitorique du procès. 

Le duc de Charost avait él 
juin 1767 

Firminy. Le marquis d 'Osmond fat subrogé à cette ronces." 

autre arrêt de ce même conseil, en date du 13 juin 47»?° 

, un Grand 
attachés

 au 
e» Pen d

e 

' , par arrêt du Conseil-d'Etat 
envoyé en possession des mines de Boche-la-M Y " " 

°nere et 

l»r u„ 

éprouva de violentes oppositions de la part des pro 'aùtî! '
 m

,
is a 

contrée. ~ ■ 1 clu,res de la 

Survint la loi du 28 juillet 1 791 . Le 1
er

 décembre 1 808 1 ■ 

Crozier frères et Chénereillrs. demandèrent , pour cinquante a '
S S

'
e
°

r5 

concession des houilles de Firminy. Les propriétaires , ' se se T** ' la 

nacés , se réunirent pour former auprès du gouvernement
 unc

.") 

semblable, en leur propre nom. H leur fallait à Paris une on ]
aaBil

' 

personnes intelligentes , dont la mission spéciale fût d'annu' '°
r
' 

requête auprès des différentes autorités. Ils choisirent à cet 'ft 

sieurs Mouly-la-TourA araii . Orio! . Prudhomme-LacroW « p
 te 

elle Thiolièrc, au .quels ils conférèrent des pouvoirs assez étendus vr" 

ces personnes se démirent successivement de leur mandat, il'*» , 

•ester seul rnsntol,,. des habiUnslfc^ qui fini} par rester seul mandatajr 

. lire 

'■ ir,-

tvr.t 

TRIBUNAL DE SAINT-ETIENNE (Loire). 

(Correspondance particulière.) 

PaésipESCE DE M. SERViai DE SUOKI , juge-auditeur, — Amlwim.-

dit £8 août. 

Affaire des mines de Firminy cl de Roche-la-Molière , 

devant une chambre temporaire composée tout en-
tière de Jl'GES-AlTOITEUnS. 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître, dans son 

numéro du 28 janvier, l'étrange concours de circonstance;; 

qui appela à prononcer sur nue contes lation grave, une 

chambre, qui , au moyen de l'absence du vice-président et 

des juges titulaires , se trouvait entièrement formée d 

du sieur Moulv 

contrée. 

Les choses en étaient là , lorsque parut , le 1!) octobre (81 

ordonnance royale qui déclara le marquis d'Osmond propriéhiiè" 

commutable des mines en question. Un 'décret rendu dans Û» 
jours , lç U mai 1 81 S , annula celte ordonnance. Mais rc

 r
 . 

lui-même annule par une scromli- oriomumir rm atc ■ rendue l',. s.', 
septembre de la même année. M. d'Osmond redevint donc' enfin ■ 

priétairc des mines situées dans le territoire de îlocbe-bi-Molièr'. i 
Finr.iny. 

Le sieur Muuly, regarda», dèilors sa mission comme terminée, rc_ 

clama des propriétaires dont il tenait son mandat , le paiement dû 

avances, faux frais et soins de toute espèce que lui avait routé- celle 

affaire, pendant plusieurs années qu'il avait passées dans la capitale II 

porta son compte à 54,61 5 fr. 4S c. Héçlamation des eoniinrtlam , qui 

trouvèrent ces prétentions trop élevées. Jugement du Tribunal d
e 

Saint-Etienne, qui réduit cette somme à 57,580 fr. 45 c. Appel devant 

la Cour royale de Lyon , qui , par un arrêt en date du 21 juillet 1831 
fixe définitivement la somme due au sieur Moulv à 4(i, 1 55 fr 45

 c
. 

Il ne s'agissait plus que de répartir celte somme sur les diiïcrew 

propriétaires , auteurs du mandat , au marc le franc de leurs contri-

butions foncières. Un notaire fut chargé de ce travail; nais le défaut 

de renseignemens précis lui fit commtttre de nombreuses erreurs &H 

la réduction de son procès-verbal. On se hâta de toutes parts d'en 

demander le redressement ou même le rejet en entier au Tribunal cf 
Saint-Etienne. 

Après un long ajournement , motivé par l'important c 

du délibéré , le 1 ribunal a prononcé , par l'organe de 

M. Servait de Sugny , un jugement dont la lecture a duré 

plus de trois quarts d'heure. Par cette sentence , il est 

ordonné que le procès-verbal sera rectifié en différentes 

parties , d'après dès bases soigneusement déterminées. 

Un sentiment général de satisfaction . non seulement 

dans le barreau , mais encore dans le, public , a accueilli 

surtout la partie de cette décision par laquelle nn des 

avoués du Tribunal , M. Pagnon , se trouve affranchi de 

l'obligation de payer une. somme de 10,000 fr. environ, 

obligation à laquelle il s'était soumis pour les héritiers 

Ncyron de Roche , et par excès de confiance dans le sier.r 

Mouly , qui lui avait promis de, ne jamais rien réclamer 

de ces derniers , promesse à laquelle il a manqué depuis. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNTŒH-ORIENTVLES. 

( Perpignan. ) 

(Correspondance particulière. ; 

pRcsinEwcE DE M. MARCEL DE SERAE. 

Accusation de vol domestique. — Du pouvoir discrétion-

naire des présidens des Cours d'assises. — Observa-

tions sur la jurisprudence delà Cour de cassation er, 

ce qui concerne l'étendue de ce pouvoir. 

La troisième session de la Cour d'assises de ce départe-

ment a été ouverte le 20 du mois d'août , sous la pf*
1
" 

dence de M. té conseiller Marcel de Serre. La pWWW* 
affaire qui ait été soumise au jury est celle de lîartliéleiO 

Pages, accusé d'avoir volé des bardes à sou maître. • ^ 

Marcel de Serre a dirigé les débats de cette cause a* 

la plus louable impartialité. Ce jeune uiaï'
s,r9t

 '
 rec

°"
nt 

mandante à plus d'un titre , et dont le nom ert
 so

ï.
m

;
f 

prononcé avec de justes éloges dans le sein de 1 Aç*_
e
 ^ 

des sciences, n'est point de ceux qui pensent WÇ^T 

dignité des fonctions qu'ils remplissent, en panan 

hauteur et brusquerie soit à MM. les jurés , soit aux ro_ 

bres du barreau : on peut , au contraire , le citer c ^ 

un modèle de politesse et d'urbanité qu'il sa'*
 a 1 

politesse et d'urbanité qu 1 

la plus exacte impartialité. . . . ^ 
Voici en peu de mots les faits qui ont motive 

en accusation de Barthélémy Pages : 

Cet accusé âgé environ de i 7 ans , né et élev é
 <
j^

>

(ef
. 

petit village situé sur les Pyrénées, avait loue .
 e

, 

vice* à un nommé Pierre Pépin , piémoufais i WBj 

charbonnier de profession , qui travaillait en c ^j. 

lité sur la montagne de Sorède , pour le compte» ^ 

tre de forges Bernadae. Le 25 janvier dernier,
 sur 

femme quittèrent la modeste cabane qu 1 acbt-
la montagne et se rendirent au village voisin p ; ^

 dgp 
"-r les provisions de la semaine. L'accuse, rest 

cabane , enleva «11 paquet de bardes de peu 
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!,urai<P°»-a 

pierre Pép-

, ensuite vers la commune d'Olette, où de-
sou beau-frère ; il raconta à ce dernier que 

ui avait emprunté une somme de 50 franc 

, Toi devait en outre deux mois " de gages, et qu avant 
débiteur se disposait à quit-

pas être payé , il lui avait 
aue s

on maître et son 
" „_.i„ />miirnant de 

pour le contraindre à se libérer. 

apPh contrée, craignant de ne 
• imelaues bardes pour le 

f leinaai Barthélémy Pages remit volontairement 
L<

" tots sous'traits à M. "le juge-de-paix d'Olette , en 
de Pépin, qui s'était rendu dans cettecommune. 

présence ,
 a à ce

 demier l
c
 paiement de ce qu'il 

I 'jCCBS^. : . ^ _er_;
t
 „ee„t .' 

prétend** lui être dù . et Pépin offrit eu effet de le 

P*TOs sont en résumé les faits qui sont résultés de l'ins-
et des débats. 

p'èrre Pépin , principal témoin . ne s'est point présenté 
] citation qui lui avait été donnée. Le ministère pu-

fIir demandé la lecture de la déposition faite par ce té-
Sdevantleiuge d'instruction. , 

If le président : Je terai observer que la loi ne per-
i

 ' -
ut (

i
e
 lire les dépositions des témoins qui ne se 

^sentent point à l'audience ; ce n'est que lorsque l'ac-
Plt^ précédemment condamné par con 

Si autorise la lecture de la 
„„

nc
 Je nourra;s , a la véri 

par contumace , que 
a déposition des témoins ab-

érité , l'ordonner en vertu de sens. Je po«rri 

noavoir discrétionnaire ; mais le président est seul 
'"•bTtrc de l'usage qu'il doit faire de ce pouvoir dont 
l'exercice ne peut être provoqué par des réquisitions. 

1/ d'Auriol, remplissant les jonctions dit ministère 
mblie : Je reconnais la vérité de ce principe , M. le pré-
vient ; aussi je ne démande point la lecture de la déposi-

tion de Pépin par voie de réquisition ; je vous prie seule-
ment de vouloir l'ordonner en vertu de votre pouvoir 
discrétionnaire. 

M. le président : Je ne fais usage du pouvoir discré-
tionnaire , que de fnon propre mouvement, et seulement 
lorsque ma conscience me dicte une mesure comme né-
cessaire à la découverte de la vérité ; ici , la lecture de la 
déposition de Pépin ne me paraissant pas indispensable 
pour éclairer la religion de MM. les jurés , je ne puis 
ordonner que cette déposition soit lue. 

L'organe du ministère public a développé l'accusation , 
qui lui a paru pleiucmeht justifiée; il s'est appuyé dans 
la discussion , sur la déposition écrite de Jean Porra , 
beau-frère de l'accusé , qui n'avait pas été cité comme 
témoin. 

Le défenseur de Barthélémy Pagés a pris ensuite la pa-
role, et combattu les moyens invoqués à l'appui de l'ac-
cusation. En réfutant la partie du réquisitoire du minis-
tère public , basée sur la déposition de Jean Porra , il 
a dit : « M. le procureur du Roi a cru devoir parler 
de la déposition du beau-frère de l'accusé ; mais il ne 
l'a pas fait connaître en entier , et mal servi par ses sou-
venirs , sans doute , il l'a involontairement altérée. Il 
importerait beaucoup de la lire en entier à MM. les 
jures , ce serait le plus sûr moyen de prévenir les er-
reurs dans lesquelles ils pourraient tomber. » 

M. le président : La loi ne permet point de faire citer 
comme témoin le beau-frère de l'accusé ; je ne crois pas 
pouvoir dès lors permettre ni ordonner la lecture de cette 
déposition. 

Le défenseur : M. le président n'ignore point que la 
jurisprudence de la Cour de cassation autorise les prési-
dons des Cours d'assises à faire entendre , en vertu du 
pouvoir discrétionnaire , les personnes dont la déposition 
est prohibée parla loi. Je suis loin d'approuver cette ju-
risprudence; mais enfin, puisque telle est la doctrine de la 
Cour suprême, il n'y aurait point violation de la loi si je 
lisais cette déposition , qu'il serait si important de faire 
connaître. 

J/. le président : Nous connaissons les arrêts invoqués 
par le défenseur ; mais , quelle que. soit la jurisprudence, 
il nous semble que la loi est trop impérative pour que le 
pouvoir discrétionnaire puisse m'autoriser à faire ce qu'elle 
défend. La jurisprudence est d'ailleurs sujette à varier; 
je ne prends pour guide que la loi et ma conscience. Du 
reste, a ajouté l'honorable magistrat, en s'adressant au 
défenseur : si le respect que j'ai pour la loi ne me permet 
point de déférer à votre demande , je n'entends point 
cependant restreindre le droit delà défense. Le ministère 
public a invoqué la déposition de Jean Porra ; vous con-
naissez cette déposition , puisque la copie vous en a été 
remise ; vous pouvez vous en appuyer dans la discussion 
et rectifier les erreurs dans lesquelles vous prétendez que 
le ministère public serait tombé. 

Le défenseur a continué, sa plaidoirie et il a fait con-
naître avec exactitude la déposition de Porra , mais sans 
toutefois la lire textuellement. 

Après des répliques longues et animées , M. le prési-
!>* a résumé les débats avec son impartialité aceontu-

t>eax questions ont été soumises à MM- les jurés : 
relative au fait principal, et l'autre relative à la 

circonstance aggravante; après quelques minutes de déli-
bération , l

e c
h

e
f du jury

 a
 fait connaître la déclaration 

qui a été négative sur la question principale ; en consé-
joence , M. le président à ordonne l'acquittement de 

puissamment aux progrès que fait chaque jour In jciencè 
de l'observation. Il faut leur rendre cette justice, qu'ils 
facilitent merveilleusement aux jurisconsultes et. aux phy-

siologistes la comparaison , l'examen . l'analyse des actes 
si mobiles, si étranges, si bizarres de la vie humaine; 
qu'ils leur permettent une étude plus approfondie , et sou-
vent même l'intelligence des causes génératrices parfois 
si incompréhensibles et si inexplicables. L'ouvrage de M. 
Regnault est une preuve incontestable de la vérité de ees 
réflexions. 

Pour écrire sur la monomanie , le suicide , l'amour , 
la jalousie, la colère, il faut's'èire occupé dé morale, de 
philosophie , physiologie, il faut en nu mot s'être éprotn é 
par des études fortes et profondes , par de laborieuses 
méditations. 11 nous a semblé que l'auteur n'était point 
resté au-dessous des imposantes et graves questions qu'il a 
traitées , et qu'il avait toutes les qualités requises pour 
s'occuper dignement et fructueusement, pour ceux qui le 
liront, du sujet qu'il a choisi. 11 est a regretter qu'il n'ait 
pas élargi davantage son cadre dans lequel n'a pu trouver 
place un chapitre sur l'infanticide., crime malheureuse-
ment trop fréquent mais fécond en développemens et 
aperçus de toute nature. Si tous les raisonnemens de l'au-
teur ne sont point à adopter, il est vrai de dire cependant 
qu'il aborde franchement et de front les objections , les 
discute gravement et en conscience. 

Il y a en certainement injustice à regarder M. Regnault 
comme un antagoniste forcené de la monomanie y il l'ad-
met , mais avec réserve. Il ne voit pas , comme ses aveu-
gles partisans , des maladies dans tous les crimes , des 
insensés dans la plupart des criminels : plus un crime est 
atroce , plus les détails en sont cruels et odieux , plus 
l'intérêt de ce crime se cache , est obscur , ce n'est pas 
pas pour lui une raison déterminante qu'il a dû être 
commis par un être déraisonnable. Le crime seul est-
il isolément, invoqué comme élément, comme preuve 
de folie ;' Eh bien ! en l'absence d'actes antérieurs 
pour témoigner d'un dérangement au cerveau . c'est alors 
surtout qu'il veut qu'on doute s'il est le résultat d'un es-
prit malade et atteint de folie; c'est alors , en effet , qu'il 
faut étudier les faits , les moindres circonstances qui ont 
produit la consommation du crime et qui révéleront sans 
doute, le défaut de liberté, de volonté, de raison. C'est un 
sage exemple à suivre , c'est un prudent conseil à rece 
voir. 

Croira-t-on bien cependant que d'aussi loyales et liu 
maines doctrines aient valu à son auteur des reproches 
de cruauté et d'inhumanité , des critiques d'une amer-
tume et d'une violence sans exemple ? Il s'en est vite 
consolé. Il a trouvé , nous le savons , éloges et encourage -
mens chez les hommes graves, et nous consignons ici avec 
satisfaction , qu'une société savante des plus recomman-
dâmes, la société médicale d'émulation, lui a ouvert ses 
portes avec une sorte d'acclamation : il s'en est montré 
profondément reconnaissant , en lui donnant un Mémoire 
intéressant sur la responsabilité légale des médecins et 
chirurgiens , nouvelle production qui lui a valu d'unani-
mes éloges. . . _ ̂  . 

Ce suffrage , accordé à un membre du barreau par unè 
société qui possède dans son sein les sommité^ et les 
grandes illustrations médicales, est d'un heureux augure:' 
c'est le premier acte d'une alliance qu'on ne saurait trop 
étendre, et encourager entre !e barreau et la médecine. 
Ce ne peut être que par une mise en commun de lumières 
acquises séparément, par une élaboratioji commune , par 
un contact journalier , que les doctrines médico-légales 
doivent s'asseoir, s'épurer, se consolider , et fonder, en 
quelque sorte , un système plus vrai et plus juste. 
Espérons tout de ce premier pas , félicitons-nous d'une 
union et d'un rapprochement que tous nos efforts doivent 
tendre à consolider , si l'on veut qu'il tourne au profit de 
la science de la médecine légale. A. G. 

2" A la tin du même [Kuagrapbe se trouvent ces moto: Au. tou 
du sifflet (lu capitaine , etc. 

Cette assertion est inexacte : ce n'est pojnt le capitaine qui a donné 

le coup de sifflet dont on parle. Je sais très bien , au surplus, que ce 

movende commandement, employé dans de certains cas , envers les 

condamnes , avec Une utilité réelle pour cuv-inêmis , n'a rien en !*>i 

de blâmable. Je conviendrai encore (pie le ré.bcî'iv n'a point entend» 

le blâmer ; mais je crois devoir déclarer que je respecte assez mes 

épauletles pour m'.ibstenir de faire prrvvineUnntrnt u.age d"un sem-

blable moyen. En lait , je le répète , le coup de sifflet n'a pas étJ 

donné par moi , et j'ai à nie plaindre qu'on ait dit le contraire. 

5" Les derniers mots du 3" paragraphe donneraient à entendre que 

tes condamnés doivent , au prochain départ de la chaîne , tire 

chargés de fers encore plu -i pesans. . 

Il n'en est rien ; leurs fers s roui absolument les mêmes , ainsi que 

les moyens de surveillance et de répression. 

Je ni'flrrête ici , persuaelé , comme je l'ai déjà dit , que je ne dois 

soujtçonner, de la part du rédacteur de l'article, aucune disposition vé-

ritablement offensive contre la compagnie que je m'honore de comman-

der; persurdé de plus, Monsieur, qu'il sufiira d'avoir appelé votre at-

tention particulière sur les différens points qui sont le sujet de celte 

lettre, pour qu'en continuant de remplir nos devoirs pénibles avec le 

zèle, l'exactitude, et l'humanité jointe à la fermeté , dont nous avons 

fait preuve constamment jusqu'à ce jour, nous ayons, du moins, l'es-

poir bien fondé de ne plus trouver que des motifs d'encouragement 

pour nous , dans les comptes qui seraient ultérieurement rendus par 

votre journal , de faits relatifs à notre service. 

Signé NoEf. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

niée. 
l'une 

accusé. 
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CORRESPONDANCE. 

Le capitaine de In GENDARMERIE DES CHAÎNES , chevalier 
de la Légion-d'Honneur, à M. le rédacteur en chef de 
la Gazette des Tribunaux. 

Monsieur, j'ai lu l'article de la Gazette des Tribunaux du 23 août 

dernier, intitulé : A narrés D'UNE CHAÎNE A BICÈTRE , et j'y ai trouvé, 

en ce qui concerne l'escorte îles forçats, plusieurs choses qui m'ont paru 

de nature à exiger de moi les observations que j'ai ici l'honneur de 
vous adresser. 

1° Cette escorte est désignée (au 4 e paragraphe) par l'expression 
à'argousins . 

Ji'aurait-ou pal dû sentir que cette dénomination , applicable seule-

ment (selon le Dictionnaire de la marine) aux hommes chargés en 

sous-ordre de la garde des forçats dans les bagnes , et au milieu 

des ùavaux des ports , et qui ne peut naturellement (je l'aecurde) 

signiUer autre chose pour les hibitans de ees ports, familiarisés avec 

les termes techniques du service maritime, pourrait recevoir une. inter-

prétation plus désavantageuse d'une grande partie de vos lecteurs, sur-

tout d'après la place que-ce mot occupe dans la narration , où il semble 

destiné à compléter, par un dernier coup de. pinceau, l'effet pittoresque 

d'un des tableaux les plus bideuv des misères humaines ? Au fond , et 

supposé que le mot dent il s'agit ne pùt être pris par personne que dans 

sa stricte signification , les fonctions de ceu\ qui forment l'escorte des 

condamnés en roule sont-elles exactement les mêmes qu<* celles de leurs 

gardiens dans les bagnes , et n'y a-t-il pas, à d'autres égards , pour qui-* 

conque veut examiner les choses avec soin , des différences très mar-

quées entre le« hommes de celte escorte et les véritables argousins ? 

Convenait-il donc , sous qu;lqne rapport que ce fut , de désigner 

ainsi une troupe entièrement composée d'anciens militaires , qui ont 

servi avec honneur pour 1» défense de leur pars , el qui , étant aujour-

d'hui organisés , vêtus , équipés et armés comme de Vrais soldats, étant 

de même soumis à une discipline rigoureuse , et u'eyerçant jamais , au 

reste , sur les malheureux temporairement placés sous leur surveillan-

ce , la police du bâlon , l'ont encore un serviit aussi utile que pénible , 

et accompagné, de dangers de plus d'une espère, de manière ( j'oso le 

dire) â mériter l'estime et les élo:;es de tous les hôtinêteS gens ? 

Sur tout cela , Monsieur, je ne fais balte difficulté de m'en rappor-

ter à vous-même , étant loin de penser qu'il ait pu entrer dans les in-

tentions du rédacteur d'offenser la gendarmerie des chatlies ; mais 

j'ai droit ii esnérer qu'i, l'avenir Votre journal ne la désignera plus , en 

aucun cas , que. jottS ce dernier nom, qui lui appartient légalement , et 

qui est le seul qu'e'd» ,'euillt accepter, 

DÉPARTEMENS. 

Mc Calmetes, avocat au barreau de Perpignan , ayant 
à se plaindre de l'obligation qu'on lui avait imposée de 
conférer dans la salle des galeux avec Barthélémy 
Pagés , qu'il était chargé de défendre d'office , écrivit 
à M. Marcel de Serre, président de la Cour d'assises, 
des Pyrénées-Orientales , et lui signala encore d'au-
tres abus dans le régime des prisons. Ce magistrat lui a 
fait la réponse suivante :' 

« Monsieur , j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 

m'écrire sous la date du 23 courant, relativement aux prisons de Per-

pignan. J'ai cru , vu son importance , ne pouvoir mieux faire, que de 

l'adresser à Son Evceltence le garde-des-sceaux . et d'en faire faire 

une copie pour M. le préfet de ce département. 

» Veuillez , Monsieur , avoir la bonté de continuer à m'inslruire 

de tous les abus que vous aves pu remarquer dans les prisons , et 

croyez que je m'estimerai heureux si mes efforts réunis aux vôtres peu-

vent adoucir le sort des malheureux détenus. 

» Agréez , fcte. 

» Signé , MARCEL DE SERRE , 

» Président des assises. » 

— La Cottr royale d'Amiens , sur les conclusions con-
formes de M. Boullet, avocat-général, vient d'infirmer un 
jugement du Tribunal civil de la même ville , qui avait 
autorisé les commissaires-priseurs à vendre des marchan-
dises neuves , contre les prétentions des marchands fo-
rains. . . 

La Cour adécidé qu'en supposant que , d'après la loi 
du 27 ventôse an IX. , les commissaires-priseurs eussent 
le droit de v endre des marchandises neuves , cette loi 
aurait été modifiée parle décret du 17 avril 1812 qui 
établit les droits des courtiers de commerce, modification 
reconnue en outre par la loi du 1 5 mai 1 81 8 , laquelle ne 
soumet qu'à un droit de 50 c. par 100 fr. les ventes faites 
par les courtiers. 

PARIS , 5 SEPTEMBRE. 

— M. Châtelain, l'un desgérans du Coufrierf rançais, 
a formé hier opposition à l'arrêt de la Cour royale , qui 
le condamne à trois mois de prison et 500 fr. d'amende , 
pour attaques contre la religion de l'Etat et les autres 
croya-ces chrétiennes. 

M. Bohain , gérant du Figaro , a interjeté appel du ju-
gement qui le condamne à six mois de prison et 1000 fr. 
d'amende. 

Ces deux affaires et celle du Journal des Débats seront 
plaidées dans le courant de novembre, à la Cour royale , 
1™ chambre civile et chambre des appels de. police cor-
rectionnelle réunies , sous la présidence de M. Séguier. 

Mais à la même, époque le gérant du Figaro, et M. 
Guise, ancien éditeur respousable du Constitutionnel, de-
vront se transporter devant la Cour royale de Montpellier, 
afin de relever l'appel du jugement rendu contre eux 
dans l'ancienne affaire des gendarmes de Rodez. 

— Le 10 mai 1828 , M. Clément s'engagea à jouer, sur 
les théâtres de la banlieue , tous les rôles qu'on voudrait 
lui assigner dans la comédie , la tragédie , l'opéra, le vau-
deville , les variétés , les mélodrames et les pantomimes. 
Mm" veuve Séveste et fils promirent à l'artiste universel 
50 fr. par mois jusqu'au 1 er avril 1 82 i , et , à partir de 
cette dernière époque , GOfr. aussi par mois jusqu'au 1" 
avril 1830. M. Clément ayant eu besoin de fonds , de-
manda quelques avances , proposant de les rembourser 
au moyen d'une prolongation. L'engagement fut renou-
velé pour un an , à raison de 90 fr. par mois. Le 1 6 août 
dernier, après le spectacle , le pensionnaire Se plaignit 
d'un violent mal de gorge. Depuis lors , M. (dément n'a 
plus reparu, sur les théâtres de la banlieue ; seulement il 
s'est montré , pendant une demi-heure , le 1" septembre, 
dans les coulisses du théâtre du Mont- Parnasse , où il a 
dit à ses camarades qu'il engraissait tlepttis qu'il ne jouait 
plus la comédie. M" 1 " Séyeste et son fils ont assigné l'ac-
teur récalcitrant en résiliation de leurs conventions. 
L'huissier n'ayant pu trouver le défendeur, a affiché une 
première copie de Vajournement à la principale porte de 
la première ehambre du Tribunal uivil , et eu a remis une 
seconde au parquet de M. le procureur du Roi. Ce matin, 
à l'appel des causes au Tribunal de commerce, M1' Auger, 
agréé de la compagnie Séveste , a requis et obtenu un 
jugement par défaut , qui déclare l'engagement résilié.et 

1 condamne M, Clément à 1 500 fr. de dommages-intérêts. 



( 1248 ). 

— La Cour d'assises offrait aujourd'hui le triste spec 
tacle d'un fils accusé d'avoir frappé son père et sa sœur. 
Cet individu se nomme Hubert; à peine âgé de 21 ans, il 
s'est déjà livré à tous les désordres de l'ivresse et de la 
débauche ; dans son quartier il est environné de la plus 
mauvaise réputation : son vieux père , avec qui il habite , 
est paisible. Depuis long-temps il avait à se plaindre de 
son fils , lorsque celui-ci rentra le 5 juillet dernier , se 
jeta sur son malheureux père , lui donna des coups de 
poings, et le renversa par terre. Non content de ces 
excès de fureur , le fils , au moment où son père tentait 
de se relever , le poussa sur un lit voisin , avec tant de 
violence , que le lit en fut brisé. Aux gémissemens du 
v'eillard , la jeune fille accourut ; elle voulut lui faire un 
rempart de son corps ; mais Hubert la maltraita avec la 
même violence , et lui mordit un doigt. Les cris redou-
blèrent , les voisins accoururent , la fureur de l'accusé 
n'était point calmée. « Malheureux ! lui dit un témoin en 
l'arrachant de dessus son père ; tu veux donc le tuer 
On parvint à entraîner Hubert hors de la chambre ; on 
la ferma ; mais à peine les étrangers furent-ils sortis , 
que l'accusé revint , enfonça la porte , et se précipita 
sur le vieillard , qui fut obligé de fuir , et d'aller cou-

cher chez sa fille. 
Le lendemain , la colère de l'accusé n'était point ap 

paisée ; il montait l'escalier brandissant un manche à ba 
lai. On lui demanda ce qu'il voulait en faire , et s'il avait 
l'intention d'assassiner son père. « Oui, répondit-il, c'est 
» aujourd'hui son dernier jour ! » Justement effrayé d'un 
propos que l'affreuse scène de la veille rendait plus atroce 

encore , un voisin fit arrêter l'accusé. . 
Le père , dans sa première douleur , déclara les faits 

tels qu'ils étaient; mais depuis il a dit que son fils ne l'a-
vait pas frappé. La jeune sœur de l'accusé a été appelée 
aux débats. Qu'avez-vous à dire? lui demande M. le pré-
sident. — Je n'ai rien à dire contre mon frère.... Et les 
sanglots étouffent sa voix. L'accusé demeure calme et exa-
mine avec indifférence sa sœur et les témoins. 

M. Tarbé a soutenu l'accusation. Son réquisitoire , qui 
respirait la sensibilité la plus touchante, a été écouté avec 

un vif intérêt. 
l^a défense était confiée à M" Crozes. 
Après quelques minutes de délibération , le jury a dé-

claré l'accusé coupable ; en conséquence Hubert a été 
condamné à cinq années de réclusion et à l'exposition. 

Pendant cet arrêt, l'accusé affectait une indécente sa-
tisfaction. A peine a-t-il été prononcé , qu'il s'est levé , a 
mis sa casquette , et a dit en soo.riant : a Vous connaissez 
» maintenant l'ouvrage d'un père, » Nous n'avons pas 
besoin de dire quel murmure a accueilli cette insolente 

parade. 

— M. le comte d'Eparbcs , chef de bataillon , au corps 
royal d'état-major , poursuit avec activité l'instruction de 
la procédure dirigée contre les deux sapeurs-pompiers 
qui , en faisant usage de leurs sabres contre un garçon 
marchand de vin de la rue Saint-André-des-Arcs , ont at-
tiré sur eux une accusation de tentative de meurtre. 

— Plaise , soldat au 50e régiment de ligne , ayant 
douze années de service , fut mis à la salle de police 
pour quelques jours par ordre de son caporal qui , depuis 
un an seulement, porte l'habit militaire. Mécontent de 
cetie punition , il se récriait contre la sévérité de son 
jeune caporal , lorsqu'il l'aperçut : « Ah ! te voilà blanc-
bec , s'écria-t-il , avec de grossiers juremtns , tu es trop 
jeune pour punir un vieux soldat ; je porterais ces galons 
bien mieux que toi. » Après un échange de quelques 
invectives , Plaise se rendit à la salle de police. Une 
plainte ayant été portée contre ce militaire pour injures et 
menaces envers son supérieur , il a été traduit aujourd'hui 
devant le 2e Conseil de guerre , qui l'a condamné à cinq 
années de fers et à la dégradation militaire. 

Après le prononcé du jugement , M. de Pleineselvcs , 
colonel du 5" régiment de la garde royale , président du 
Conseil , a annoncé que le Conseil désirait recommander 
le condamné à la clémence royale^ et a engagé Me Hen 
riot , son défenseur , à rédiger la supplique. Le jeune 
avocat a satisfait aussitôt au désir du Conseil qui a signé 
la demande immédiatement après la séance. 

— Deux individus qui s'étaient établis banquiers de 
roulettes ambulantes , ont été arrêtés hier soir en fla-
grant délit , dans la commune de Montrougc. 

— La Cour martiale de Portsmouth , après sept séan 
ces de débats très vifs , n'est encore arrivée qu'au sixième 
et dernier des griefs imputés au capitaine Dickenson, qu 
commandait le Genoa lors de la bataille de Navarin. Mal-
gré cette solennité , l'issue de l'affaire est si peu douteuse 
que M rao Dickenson qui vient d'accoucher à Mount-
Pleasant , près de Plymouth , a donné à son fils le pré 
nom de Navarino 

— Thomas fuite est un colporteur qui va de maison 
en maison dans les rues de Londres , et cherche à vendre 
des livres mystiquesàl'usage de.spuritains. Mistriss Sophia 
Coleman , chez qui cet homme s'est présenté, a répondi 
qu'elle ne se souckdt point de pareilles drogues. Au moins 
a dit Thomas Tuite , ne dépréciez pas ma marchandise 
et n'empêchez pas un pauvre homme de gagner sa vie 
Mistriss Coleman voulut lui fermer la porte au nez : 
s'engagea entre eux un léger débat pendant lequel 1 
petit chien de la dame mordit à la jambe le partisan des 
Puritains. Le colporteur , furieux, voulut se jeter sur 
l'animal; mais sa maîtresse s'enfuit en le prenant dans ses 
bras , et Thomas Tuite se retira en disant qu'il saurait 
bien se venger. Il revint en effet le lendemain , armé 
d'une fourche de fer; il épia le pauvre épagiieulqui 
jouait sur le seuil de la porte , et le perça de part en part 
de trois coups de son instrument. Mistriss Colennn étant 
accourue , faillit elle-même être victime de la colère de 

Thomas Tuite. 

Cet individu , traduit devant le bureau de police de 
Bow-Strcet , a donné pour excuse qu'il craignait que le 
chien ne fût enragé; son maintien était d'ailleurs com-
posé, ses paroles mielleuses , et son style conforme à celui 
de ses livres ascétiques. Il combattait avec force les as-
sertions de Mistriss Coleman. « La déposition de cette 
dame , a-t-il dit, est aussi éloignée de la vérité que le pôle 
arctique est loin du pôle antarctique , et que les voies du 
seigneur sont loin des voies de Satan. » 

Le pauvre Thomas Tuite a été condamné à garder 
prison jusqu'à ce qu'il ait fourni caution suffisante de 
bonne» conduite. 

— L'enfant naturel qui a reçu de son père une dona. 
tion est-il obligé, quand il vient au partage de la suc-
cession en concurrence avec des enfans légitimes, de 
leur tenir compte des intérêts de l'excédant de sa part 
héréditaire sujet à rapport? Un arrêté du 1 A juillet 1 827, 
rendu par la Cour royale de Paris au profit de Mme veuve 
Claveric-Caillau , avait jugé la négative; mais le pourvoi 
formé contre cet arrêt par le sienr Achille Marcassi et 
consorts a été accueilli sans opposition par la section des 
requêtes de la Cour de cassation , dans son audience du 24 
août. Cette question , quand elle se présentera devant la 
section civile, donnera lieu , ainsi que l'a fait pressentir le 
rapport lumineux de M. Mousnier-Buisson , à l'examen 
des similitudes et des différences qui se trouvent entre l'im-
putation et le rapport. L'arrêt d'admission a été rendu 
sur la plaidoirie de Me Edmond-Blanc et les conclusions 
conformes de M. Laplagnc-Barris. 

— L'uniformité de nos lois civiles n'a pas rendu l'étude 
du droit romain moins nécessaire qu'autrefois , et si la 
connaissance approfondie de tous les détails , de toutes 
les subtilités de ce droit n'est plus recherchée que parles 
jurisconsultes chargés de l'enseignement , tous ceux qui 
s'occupent des lois ne peuvent ignorer du moins ces grands 
principes , ces règles fondamentales , qui , pour là plupart, 
régissent encore nos Codes. Le droit romain , a-t-on dit 
avec justesse, est la raison civile. C'est là que souvent il 
faut puiser pour expliquer, pour interpréter sainement 
nos lois civiles. Aussi nous ne pouvons qu'applaudir aux 
ouvrages qui tendent à populariser l'étude du droit ro-
main , et à la rendre plus facile. C'est ce qu'a voulu faire 
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AVIS DIVERS. 

8*4. 

CHARGE de commissaire-priseur à vendre , à Sedan S' i 

franco à M. DENIS , huissier en la même ville. r(5s«f 

A vendre à moitié perte, DIX ACTIONS 

théâtre de l'Ambigu-Comique. 

S'adresser à Me MOISSON, notaire, rue Sainte-Ann. 
à Paris. , 

Sur le nouveau 

n°57 

A louer , une BOUTIQUE et plusieurs APPORT 

BIENS très jolis (avec ou sans écurie et remise) des i 

décorés , ornés de très belles glaces, et entièrement parquetés
1
'
6

"" 

tués rue Saint-Honoré, n° 355 bis, près la rue de CastHioné 

SîîlOFS PERFECTIONNES , orgeat , groseille, framboi. 

gomme, limon, orange, etc. — Chez DESCAMrs.pharmacien-dro» ' 
rue des Lombards , n° 72, au coin de celle Saint-Denis. Prix^l^' 
50 c. la bouteille. (S'adresser franco..) 

LES DAMES qui désirent faire changer la couleur de leurs 
bes de mérinos ou les faire raviver seulement, pour dans l'un ou l'a, \°~ 

cas les remettre absolument à neuf, ainsi que leurs cachemires ou to 

autres châles, robes et étoffes quelconques , peuvent toujours s' adresser 

en toule confiance , chez JOLY-BELW , rue Saint'Marlin , n" 228 

son seul dépôt, rue delà Cbaussée-d'Antin, n" 15. 
et à 

HUILE ÏOUS FAIRE CROITRE LES CHEVEUX 

LES EMPÊCHER DE BLA.NCHIR ET DE TOMBER. 

L'HUILE CES CÉLÊEES ( brevetée par Louis XVII] 1 

n'a cessé de voir son succès augmenter depuis dix années; elle est d'un,', 

réeble , " 

auteur d'un petit volume qui vient de paraître sous le 
titre de Breviarium advocalorum (1). Cet ouvrage con-
tient tous les principes et aphorismes du droit romain , 
clissés par ordre de matières sous chacun des titres aux-
quels ils se rapportent. Ces titres sont rangés par ordre 
alphabétique. Chaque citation renvoie fidèlement à l'en-
droit du Code ou du Digeste, d'où elle est tirée. Cette 
méthode facilite singulièrement les recherches, et pré-
sente au premier coup d'œil les principes fondamentaux 
qui régissent chaque matière. Ce peu de mots suffit pour 
faire sentir l'utilité de ce Manuel , qui doit se placer en-
tre les mains de tous les jurisconsultes. Les étudians eux-
mêmes y trouveront un moyen prompt et méthodique de 
se pénétrer des grands principes du droit romain. Nous 
ne doutons pas du succès de ce recueil , qui est publié 
par un avocat à la Cour royale de Paris. 

(1) Un vol. in-18, chez LefcbvVe, rue des Grands-Augustins 

'18, et Mmc V e Charles-Béchct , quai des Augustins, n° 57. 

ANNOMCES JUDSCIAXBJCS. 

Vente par autorité de justice , sur la place publique du ci-devant 

Cbâtclet de Paris , le mercredi 9 septembre 1829, heure de midi, 

consistant en secrétaire, commode en acajou à dessus de marbre , gué-

ridon, bureau, corps de bibliothèque aus.i en acajou , lit de repos , ca-

napé , chaises, fauteuils en acajou , pendule en albâtre, vases en porce-

laine, feux complets en cuivre, et autres objets.' — Le tout au comp-

tant. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-devant 

Cbâtclet de Paris, le mercredi 9 septembre 1829, heure de midi, 

consistant en dix-sept sacs d'avoine, une charrette à deux roue;, un 

harnais de cheval delimon. 

Et le même jour, deux heures de relevée, vente au Marché aux 

Chevaux de Paris , d'un cheval entier sous poil baie, à usage de limo-

nier. — Au comptant. 

VEMTSS IMEffOBiXIERES. 

ETUDE DE K POIGNANT, NOTAIRE , 

Rue Richelieu,, n" 45 bis. 

Adjudication définitive, en la chambre des nolairee de- Paris, le 

mardi 1 5 septembre 1829, par le ministère de Mcs POIGNANT et 

DALOZ , notaires, 

D'un grand et superbe HOTEL et dépendances, avec jardin, 

connu sous le nom il'EOTEL DE RICHHLIEU , situé à Paris, 

rue Neuve-Saint-Augustin, n" 50 ; en face la rue du Marché-Saint -Ho-

noré , qui aboutit d'un côté à la rneMle Hivoli , au moyen de la rue du 

duc de Bordeaux. 

Cet hôtel a une façade sur la rue Neuve-Saint -Augustin et une, dans 

dans le bout du jardin , sur la rue du Port-Mahon; d contient en su-

perficie 898 toises 9 pieds 6 pouces \ il est estimé , par les architectes , 

l ,060,000 fr., et est orné de glace,. 

Mise à prix, 790,000 fr. 
S'adresser à Me POIGNANT, notaire, rue Richelieu , n" 45 bis, et 

à Mc DALOZ , notai , rue Saint-Honoré , n" 355. 

odeur agréeble , elle fait croître les cheveux, les empêche de blanchir et 

de tomber, les fait friser, leur donne un brillant que rien ne peut égaler 

et son usage habituel préserve des migraines. — Chez M. SASIAS ainé' 

ex-officier de sauté, rue Neuve-des-Bons-Enfans , n° 5. 

CONSULTATIONS MEDICALES. 

TRAITEMENT des maladies secrètes, sans mercure , et guf-

rison radicale parla méthode végétale de M. GIBAUDF.Al lu 

SAINT-GÈBVAÏS , docteur en médecine de la Faculté de Paris , ho-

norablement connu par plusieurs ouvrages où sont consignées un er nid 

nombre de guérisons de maladies invétérées ou rebelles aux méthodes 

ordinaires. 

Ces succès authentiques et incontestables sont la seule réponse du 

docteur à tous les détracteurs intéressés de son mode de guéri on. 

Ce traitemeut dépuratif, heureux fruit des progrès de la médecine 

moderne , est prompt elfacile à suivre , même en voyageant; il dé-

truit et neutralise le principe de ces maladies sans les répercuter, et ne 

doit pas être confondu avec certains palliatifs offerts à la crédulité du 

public par des gens étrangers aux sciences médicales. 

Le docteur donne des consultations gratuites par CORRESPON-

DANCE. S'adresser, de div à quatre heures , à son cabinet, rue Au-

bry-le-Boucher , n° 5 , près la rue Saint-Martin, à Paris. 

ILVI'rOUT MÉDICAL. — MÉDAILLE. 

Nous croyons rendre service au public en annonçant les découvertes 

d'un nouvel appareil à frottement , infiniment plus commode par ia 

légèreté ( quatre à dix onces ) que les grandes béquilles si justi•nient 

proscrites par les célèbres docteurs de la capitale. Ce mécanisme a , en 

outre, l'avantage de rester inaperçu sous les vètemens. Il est dû à M. 

BRETEL, qui a déjà obtenu tant de succès par d'autres machines or-

thopédiques et les corsets de son invention. S'adresser rue Montmar-

tre, n" 151 . (Affranchir. ) 

FILIFÈRE. 

Sa Majesté vient d'accorder au sieur PETIT des brevets d'inven-

tion et de perfectionnement pour cet outil , à l'aide duquel une ai-

guille peut être enfilée en un clin d'oeil . même par les personnes qui 

ont la vue mauvaise. L'utile FILIFÈAE se vend 2 fr. 25 e., fins 

l'inventeur, rue Saint-Denis , n° 295 , et chez les merciers printipain 

de Paris. II sera faitune remise considérable aux marchands et *# 

commissionnaires. 

De tous les odonthalgiques préconisés de nos jours , le PA" 

RAGU A Y-ROUX , breveté du Roi , est le seul autorisé du gou-

vernement, et dont l'académie royale de médecine ait constaté la po-
sante efficacité. Un morceau d'amadou imbibé de VARAGVA 

ROUX, et placé sur une dent malade calme sur-le-champ les 

les plus vives et les plus opiniâtres. Les Parisiens ne sont pas 
les seuls 

qui ayent adopté ce spécifique d'une manière exclusive. 
Toutes les 

Adjudication définitive et sans remise, en la chambre des notaire» 

de Paris, le mardi 6 octobre 1 829 , par le ministère de Mc FROGER 

DESCHESNES jeune, l'un d'eux , demeurant rue de Sèvres, n" 2, 

sur la mise à prix de 1 50,000 fr., d'une MAISON sise à Paris, ru» 

du Cherche-Midi , n° 25. 

A vendre par adjudication , sur une seule publication, le mardi 8 

septembre 1 829 , en la chambre des notaires de Paris , par le minis-

tère de M6 DALOZ , l'nn d'eux , 

villes de France et les principales de l'étranger possèdent des depo 

de cet odonthalgicme devenu Européen en quelques années. 

On ne le trouve à Paris, que chez les inventeurs M> 1. 0 • 

et CHAIS , pharmaciens de l'Intendance de la Couronne , rue 3 " 

martre, n° 145, en face la rue des Jeûneurs. — ( H J a 

trefaçons. 

TRIBUNAL BE COMMBSCB 

FAILLITES. — Jugemens du 4- septembre. 

VYassmus , fabricant d'ébénisteries en meubles , rue du Parc- «T«_ 

n° i ( Juge-commissaire , M. Vernes. — Agent , M. R»>SC ' 

vard Saint-Antoine. ) , ,» / j
u

gc-
Després , marchand de vins, rue de Charcnton , n * ,', v j

ol
,v, 

commissaire , M. Jouet. — Agent , M. Boullet , rue 

Dcmimieux , marchand , rue de l'Ecole - de - ^ 
Agent, M. Vauclier, 

(Juge-commissaire, M 

Montmartre , u" 65. ) 

Delaunay. 

Xe cRédaoieu/*/ en, Se\
t
 <fx 
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